
SDREA Île-de-France
APPEL A CANDIDATURES

Date de publication : 13/04/2023

Date du retrait de publication : 15/05/2023

Le Préfet de la région Île-de-France a été saisi d’une demande d’autorisation d’exploiter, dans le cadre de
la procédure prévue à L331-2 du Code rural et de la pêche maritime.  

Le demandeur est : M. LE BEGUEC Christophe

Les surfaces concernées sont listées ci-dessous :

COMMUNES
REFERENCES

CADASTRALES
SURFACES (ha) PROPRIETAIRES

BAZOCHES SUR GUYONNE ZA 32 0,6560 INDIVISION THOMAS

JOUARS PONTCHARTRAIN AC 20 0,1210 INDIVISION THOMAS

JOUARS PONTCHARTRAIN AC 21 0,1700 INDIVISION THOMAS

LES MESNULS B 24 1,4340 INDIVISION THOMAS

LE TREMBLAY SUR MAULDRE AE 12 0,2001 INDIVISION THOMAS

LE TREMBLAY SUR MAULDRE ZC 15 5,7700 INDIVISION THOMAS

LE TREMBLAY SUR MAULDRE ZC 30 2,6980 INDIVISION THOMAS

La demande d’autorisation d’exploiter a été enregistrée complète le :06/04/2023.

Les personnes intéressées sont invitées à déposer une candidature concurrente à cette demande auprès
de la  Direction départementale des territoires  des  Yvelines,  au plus  tard le  15/05/2023. Celle-ci  sera
examinée dans les conditions prévues par la réglementation.

Passé cette date, les demandes déposées ne seront plus prises en considération.

CONTACT D.D.T :

Direction départementale des Territoires des Yvelines
Service Economie agricole
Mme Catherine BROUSSE-PREVOST 
35 rue de Noailles, BP 1115
78011 Versailles Cedex
Tél : 01 75 27 82 89
courriel : ddt-sea-structures  @  y  velines  .gouv  
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